
Québec le 30/05/2005

Secrétaire de la Régie de l’Énergie
Tour de la Bourse, Case Postale 001
800, Place Victoria, 2e étage, Bureau 2.55
Montréal (Québec)    H4Z 1A2
 

Objet : Plan d’argumentation de l’ACEF de Québec et temps requis dans l’audience R-
3567-2005 (demande en révision, par HQD, de la décision D-2005-34)

Temps requis : nous ferons notre présentation en 30 minutes environ. Nous apprécie-
rions que l’on place notre présentation en début de première journée d’audience (le 20 juin 
2005) afin de nous éviter d’avoir à revenir le lendemain le cas échéant.

Autorités citées : nous nous en tenons aux articles de la LRÉ et aux décisions de la 
Régie de l’énergie, nommément la décision D-2005-34, et à notre propre autorité morale.

Plan d’argumentation :

A) Inclusion partielle dans un compte de frais reportés des coûts d’approvisionnements 
postpatrimoniaux imprévus (20 minutes)

1) Gestion des approvisionnements et niveaux des risques : contrôle d’HQD sur les aléas, 
les prix et le taux de change et incitatifs pour minimiser les coûts d’approvisionnement.

2) Mode de réglementation des activités et tarifs d’HQD, séparation fonctionnelle et tarifs 
intégrés, prise en compte des risques de transport/distribution, intégration des coûts 
d’approvisionnement dans les tarifs et fermeture réglementaire (A. 49, 52.2...).

3) L’intérêt des clientèles, tarifs stables, justes et raisonnables (A. 5, 31, 47, 48...).

B) Le tarif de fourniture des clients du BT, admissible au compte de frais reporté, pour 
décembre 2004 (7 minutes)

1) Impact pour les clientèles du tarif de fourniture plus élevé de 7,3¢/kWh

2) Contexte factuel, vrai coût d’approvisionnement, référentiel adéquat pour justifier le tarif 
de fourniture et juridiction de la Régie sur les coûts et les tarifs d’HQD

C) Conclusion et recommandations (3 minutes) (A. 37...)

Espérant le tout conforme, Richard Dagenais, recherchiste ACEF de Québec


